
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

DIRECTEURS 
DE POLICE MUNICIPALE 
 
Décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les directeurs de police municipale constituent un cadre d'emplois de catégorie A au sens de l'article L. 411-2 du code général 
de la fonction publique. 
 
Ce cadre d'emplois comprend les grades de directeur de police municipale et de directeur principal de police municipale. 
 
Les membres du cadre d'emplois exercent leurs fonctions dans les communes et dans les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre comportant une police municipale dont l'effectif est d'au moins 20 agents affectés au service 
de police municipale de manière permanente et concourant aux missions de police. 
 
Ils assurent la direction fonctionnelle et opérationnelle des services de la police municipale. 
 
A ce titre : 
- Ils participent à la conception et assurent la mise en œuvre des stratégies d'intervention de la police municipale ; 
- Ils exercent les missions mentionnées à l'article L. 511-1 du code de la sécurité intérieure ; 
- Ils assurent l'encadrement des fonctionnaires des cadres d'emplois des chefs de service de police municipale et des agents de 
police municipale, ainsi que des agents affectés au service de police municipale de manière permanente et concourant aux 
missions de police, dont ils coordonnent les activités. 
 
Les directeurs principaux de police municipale encadrent les fonctionnaires du grade de directeur de police municipale et 
l'ensemble des personnels du service de police municipale. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

 

Nul ne peut accéder au cadre d'emplois des directeurs de police municipale s'il ne possède la nationalité française.  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 
 

Catégorie A 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025506025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements


2 

 

Mise à jour : novembre 2023 

 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 
 

DIRECTEUR DE POLICE MUNICIPALE 
 
Liste d'Aptitude après concours organisé par les centres de gestion dans les conditions fixées par le schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation 
prévu à l'article L. 452-11 du code général de la fonction publique ou, à défaut, par le centre mentionné au 1° du même article. 
 
EXTERNE AVEC EPREUVES 
Candidats titulaires d'un diplôme national correspondant au moins à un deuxième cycle d'études supérieures ou d'un titre ou diplôme au moins de niveau 
II (bac+3) 

 
INTERNE AVEC EPREUVES 
Ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent 
justifier, au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation 
dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
 
Accès par promotion interne 
Condition d'inscription sur liste d’aptitude 
-  fonctionnaires territoriaux qui justifient de plus de dix années de services effectifs accomplis dans un cadre d'emplois de police municipale, dont cinq années au 
moins en qualité de chefs de service de police municipale 
- être titulaire de l’examen professionnel 
QUOTA : 1 nomination pour 3 recrutements. 
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DIRECTEUR PRINCIPAL DE POLICE MUNICIPALE 
 
 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/12/2023 593 639 693 732 791 843 896 946 995 1015 
           
Durée de carrière 2a 2a 2a 2a 2a 2a 6m 2a 6m 3a  3a  - 

 
 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement 
- 7 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau  
- + avoir atteint le 7ème échelon 
 
 
Dispositions relatives aux promotions à titre posthume et à la reconnaissance de l’engagement professionnel 

Les promotions des directeurs de police municipale cités à titre posthume à l'ordre de la Nation, au titre de l'article L. 828-3 du code général de la fonction 

publique, sont prononcées par l'autorité territoriale dans les conditions suivantes : 

1° Les directeurs de police municipale sont promus au grade de directeur principal de police municipale. Les promotions sont prononcées à l'échelon comportant 

un indice immédiatement supérieur à celui que les intéressés détenaient dans leur précédent grade ; 

2° Les directeurs principaux de police municipale sont promus à l'un des échelons supérieurs de leur grade. Une bonification de quarante points d'indice brut est 

attribuée aux directeurs de police municipale parvenus au dernier échelon de leur grade. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044424203&dateTexte=&categorieLien=cid

